
Les matinales de la formation dans l’entreprise

A Lyon
JEUDI 22 JUIN 2017

à la CCI formation Lyon Métropole
36, rue Sergent Michel-Berthet

69009 Lyon

Contact : Elise Palmigiani - Tél. : 04 72 53 88 15
Courriel : palmigiani@lyon.cci.fr

8h30 Accueil

9h00 Au programme, les questions suivantes :

•  Quel(s) intérêt(s) et quel(s) enjeu(x)  
pour une entreprise de tracer une action 
de formation après la suppression  
de la déclaration 2483 ? 

•  Quels apports de la loi Travail pour 
caractériser une action de formation ? 
Quelles opportunités en termes de prise 
en charge de son Opca ?

•  Quelles alternatives à la feuille 
d’émargement et au financement du 
temps de présence ? 

11h00 Fin de la Matinale

Intervenant

Fouzi Fethi, juriste, Pôle juridique, Centre Inffo

programme

A Paris
JEUDI 15 JUIN 2017

au Procope  
13, rue de l’Ancienne-Comédie 

75006 PARIS

Qu’est-ce qu’une action  
de formation aujourd’hui ?

Quand nous formons-nous ? Dans une salle de 
formation ? Devant un écran ? En travaillant ? 
En échangeant avec les collègues de travail ? Si 
ces questions peuvent à priori relever du champ 
d’expertise d’un pédagogue ou d’un spécialiste 
des apprentissages, en France elles sont aussi 
appréhendées par le droit. La notion d’« action 
de formation » est en effet caractérisée par la loi. 
Celle-ci a connu, au fil des dernières réformes, 
plusieurs évolutions.
Ainsi, après avoir pris en compte les « formations 
ouvertes et à distance » (FOAD) en fixant leurs 
conditions de réalisation, elle vient d’introduire 
pour la première fois la notion de « parcours 
individuel et évolutif » dans le Code du travail. 
Quels enjeux pour l’entreprise après la disparition 
de la 2483 ? Quelles sont les dernières évolutions 
concernant les Opca ? Existe-t-il des alternatives 
à la feuille d’émargement ?
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Merci de nous fournir l’ensemble de ces informations indispensables à la prise en compte de votre inscription.

Nom  ...............................  Prénom .........................................................................................................................................

Fonction  .......................... Service .........................................................................................................................................

Entreprise ou organisme .........................................................................................................................................................

Tél. :  .................................... Fax :  ................................... Courriel ........................................................................................

Adresse ................................................................................................................................................................................

...................................................  ........................................................................................................................................

N° Siret /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/   Code APE/NAF /___/___/___/___/

N° de client  .................................  Effectif .............

Tarif : 180 e HT - 216 e TTC (TVA 20 %)

Je joins mon règlement à l’ordre de Centre Inffo
q Par chèque bancaire q Par chèque postal

Date, cachet et signature

Les Matinales de la formation dans l’entreprise : jeudi 15 juin 2017  
QU’EST-CE QU’UNE ACTION DE FORMATION AUJOURD’HUI ?

A retourner au service commercial, Centre Inffo, 4, avenue du Stade-de-France,  
93218 Saint-Denis-La Plaine cedex - Tél. : 01 55 93 91 82 et 01 55 93 91 83 - Fax : 01 55 93 17 28  
Courriel : contact.formation@centre-inffo.fr

Bulletin d’inscription

Les matinales de la formation dans l’entreprise

Le Procope
13, rue de l’Ancienne-Comédie  
75006 PARIS
Métro Odéon ou Mabillon
Parking École de médecine,  
Mazarine ou Marché Saint-Germain


